
 

 

1. RÉSUMÉ 
La présente politique a pour objectif d’assurer la reconnaissance et l’application 
cohérentes de toutes les sanctions disciplinaires imposées par Pickleball Nouveau 
Brunswick (l’« Organisation ») et ses membres. 
 
L'Organisation et ses membres reconnaissent l'importance de la sécurité dans le 
sport pour tous les participants 
 

1. CHAMP D'APPLICATION 
 La présente politique s'applique à Pickleball NB et à ses membres. 
 

2. RESPONSABILITÉS 
 L'Organisation et ses membres doivent : 

a) Fournir des copies des décisions disciplinaires et d’appel concernant 
des personnes à l’Organisation et à tout membre auquel la personne 
est ou était af iliée, sauf décision contraire de l’instance décisionnaire. 

b) Dès réception d’une décision disciplinaire ou d’appel, déterminer — 
conformément à la Politique en matière de discipline et de plaintes — 
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si des mesures supplémentaires s’imposent à l’encontre de la ou des 
personnes nommées dans la décision. 

c) Reconnaı̂tre et appliquer les sanctions disciplinaires imposées par 
l'Organisation ou ses membres, selon le cas. 

 
3. MISE À JOUR DE LA POLITIQUE 

  La politique sera révisée tous les trois ans, ou selon les besoins opérationnels. 
 

4. ENTRÉE EN VIGUEUR 
La présente politique entrera en vigueur le 1er juin 2026 


